
 Le mouvement va commencer. Pour vous aider à faire vos choix, 
le SE-Unsa vous informe des modifications en REP/RE P +.  

 À la rentrée 2015,  

je suis affecté(e) en REP/REP+…  

Je perçois  
• REP : 1734 euros bruts annuels (soit +50%)  

• REP+ : 2312 euros bruts annuels (soit + 100%)  

 

Je bénéficie  
Barème pour le passage à la Hors-Classe :  

• REP : +1 pt   • REP+ : +2 pts  

Après 5 ans dans la même école  

 

Je travaille  
• dans une école prioritaire pour bénéficier d’un poste « plus de maîtres que de classe » et dans un ré-
seau pouvant avoir un poste « accueil moins de 3 ans ».  

Il est en effet prévu des créations échelonnées de ces postes.  

• avec un coordonnateur par réseau pour faciliter le travail en équipe.  

 SE-Unsa 68  

http://sections.se-unsa.org/68 

68@se-unsa.org  

03 89 45 12 17 


